
PRÉFET DU RHÔNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

Recueil spécial du

12 août 2015

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)



SOMMAIRE

Services N° d’arrêté Objet

Direction Régionale 
des Finances 
Publiques

DRFIP69_CHORUS_
DDCS42_2015_07_2

9_09

Convention de délégation conclue entre la 
Direction départementale de la cohésion sociale de 
la Loire et la Direction régionale des finances 
publiques de Rhône-Alpes et du département du 
Rhône

DRFIP69_CHORUS_
DDFIP07_2015_06_1

0_10

Convention de délégation conclue entre la 
Direction départementale des finances publiques de
l'Ardèche et la Direction régionale des finances 
publiques de Rhône-Alpes et du département du 
Rhône

DRFIP69_TRESOMI
XTECHAZAYAZER
G_2015_07_17_16 

Délégation de signature pour la Trésorerie Mixte 
de Chazay d'Azergues

DRFIP69_TRESOSP
LTARARE_2015_03_

24_15

Délégation de signature pour la Trésorerie SPL de 
Tarare

Direction 
départementale des 
territoires

DDT_SEN_2015_08_
04_01

Arrêté préfectoral imposant des prescriptions 
specifiques au département du Rhône – MDR de St
Symphorien sur Coise concernant la réfection du 
pont sur le cours d’eau le darde Coise lieu-dit la 
grande Chazotte commune de Coise

DDT_SEN_2015_08_
05_01

Arrêté préfectoral imposant des prescriptions 
spécifiques au SMAGGA concernant l’enlèvement 
d’un ouvrage et la création d’un passage à gué au 
lieu-dit « goutte brun » sur le haut garon commune 
de Thurins

Direction de la 
sécurité et de la 
protection civile

DSPC_BRG_2015_08
_6_1

Arrêté portant habilitation dans le domaine 
funéraire

DSPC_BRG_2015_08
_6_2

Arrêté portant habilitation dans le domaine 
funéraire

2



Direction régionale des finances publiques
de Rhône-Alpes et du département du Rhône

Pôle pilotag ressources - Chorus

Convention de délégation
n° DRFIP69_CHORUS_DDCS42_2015_07_29_09

La présente délégation est conclue en application du décret 2004- 1085 du 14 octobre 2004 relatif à
la délégation de gestion dans les services de l’Etat modifié par le décret n°2005-436 du 9 mai 2005
portant statut particulier du corps du contrôle général économique et financier et dans le cadre de la
délégation d’ordonnancement secondaire du préfet n° 15.109 en date du 20 mai 2015.

Entre  la  direction départementale de la  cohésion sociale  de la Loire (42) représentée par le
directeur départemental, désigné sous le terme de “ délégant ”, d'une part, 

Et 

La direction régionale des finances publiques de la région Rhône-Alpes et du département du
Rhône (69), représentée par le directeur responsable du pôle “ pilotage et ressources ”, désigné sous
le terme de “ délégataire ”, d'autre part, 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1  er   : Objet de la délégation   

En application de l'article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 et dans le cadre de sa
délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son
compte, dans les conditions ci-après précisées, la réalisation de l’ordonnancement des dépenses et
des recettes relevant des programmes 104, 135, 147, 157, 163, 177, 183, 303, 304, 309 et 333. 

Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes
dont il a confié la réalisation au délégataire. 

La  délégation  de  gestion  porte  sur  les  actes  de  gestion  et  d’ordonnancement  secondaire  des
dépenses et des recettes précisés dans les articles ci-dessous. 

Un contrat de service conclu entre le délégant et le délégataire visé par l’ordonnateur secondaire de
droit précise les engagements réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les
services 

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire 

Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-
après ; à ce titre, la délégation emporte délégation de la fonction d’ordonnateur pour l’engagement,
la liquidation et l’établissement des ordres à payer et l'émission des titres de perception. 
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1. Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants : 

a. il saisit et valide les engagements juridiques ; 

b. il notifie aux fournisseurs les bons de commande sur marchés ;

c. il saisit la date de notification des actes ; 

d. il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur financier et de l’ordonnateur secondaire selon
les seuils fixés en annexe (ou dans le contrat de service, au choix) ; 

e. il enregistre la certification du service fait valant ordre de payer en mode facturier

f. il instruit, saisit et valide les demandes de paiement  quand elles ne sont pas crées par le service
facturier(cf. les cas particuliers listés en annexe); 

g. il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ; 

h. il réalise en liaison avec les services du délégataire les travaux de fin de gestion ; 

i. il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ; 

j. il assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le
contrôle interne comptable de 1er niveau au sein de sa structure ; 

k. il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent. 

2.  Le  délégant  reste  responsable,  dans  le  cadre  de  la  délégation  de  signature  de  l’ordonnateur
secondaire, de 

a. la décision des dépenses et recettes, 

b. la constatation du service fait, 

c. pilotage des crédits de paiement, 

d. l’archivage des pièces qui lui incombent. 

Article 3 : Obligations du délégataire 

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document
et acceptées par lui. 

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les
moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurer la qualité comptable et à rendre
compte de son activité selon les délais définis dans le contrat de service. 

Il  s’engage  à  fournir  au  délégant  les  informations  demandées  et  à  l’avertir  sans  délai  en  cas
d’indisponibilité des crédits. 

Article 4 : Obligations du délégant 

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a
besoin pour l'exercice de sa mission. Le contrat de service précise les éléments attendus. 

Il adresse une copie de ce document au contrôleur financier et au comptable assignataire concernés. 

Direction régionale des finances publiques de Rhône-Alpes et du département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
drfip69@dgfip.finances.gouv.fr



Article 5 : Exécution financière de la délégation 

Le délégataire est autorisé à subdéléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, la validation
dans CHORUS des actes d’ordonnancement. La liste des agents qui exerceront dans l’outil les actes
nécessitant la qualité d’ordonnateur secondaire est précisée en  annexe du contrat de service.

Article 6 : Modification du document 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie
d'un commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant validé par l’ordonnateur secondaire
de  droit  dont  un  exemplaire  est  transmis  aux  destinataires  du  présent  document  mentionnés  à
l'article 4. 

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document 

Le présent document prendra effet à compter du 26 mai 2015. Il est établi pour l'année 2015 et
reconduit tacitement, d’année en année. 

Il  peut  être  mis  fin  à  tout  moment à  la  délégation de gestion,  sur  l'initiative d'une  des  parties
signataires, sous réserve du respect d'un préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de
gestion  doit  prendre  la  forme  d’une  notification  écrite  ;  l’ordonnateur  secondaire  de  droit,  le
comptable assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés. 

La  convention  de  délégation  de  gestion  est  transmise  au  contrôleur  financier  et  au  comptable
assignataire,  accompagnée  de  la  délégation  d’ordonnancement  secondaire  du  délégant  et  du
délégataire. 

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs du département. 

Fait, à Lyon,         
Le 29 juillet2015

Le délégant Le délégataire 
Direction départementale de la cohésion Direction régionale des finances 
sociale de la Loire publiques de la région Rhône-Alpes et 

Du département du Rhône

Didier COUTEAUD Stéphan RIVARD

OSD par délégation de la Loire en date du 26 mai 2015

Visa du préfet Visa du préfet, par délégation,

Fabien SUDRY Guy LEVI
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Direction régionale des finances publiques
de Rhône-Alpes et du département du Rhône

Pôle pilotag ressources - Chorus

Convention de délégation
n° DRFIP69_CHORUS_DDFIP 07_2015_06_10_10

La présente délégation est conclue en application du décret 2004- 1085 du 14 octobre 2004 relatif à
la délégation de gestion dans les services de l’Etat modifié par le décret n°2005-436 du 9 mai 2005
portant statut particulier du corps du contrôle général économique et financier et dans le cadre de la
délégation d’ordonnancement secondaire du préfet en date du 2 juin 2015 .

Entre  la  direction  départementale  des  finances  publiques  de  l'Ardèche,  représentée  par  la
directrice  responsable du pôle pilotage et ressources , désigné sous le terme de “ délégant ”, d'une
part, 

Et 

La direction régionale des finances publiques de la région Rhône-Alpes et du département du
Rhône (69), représentée par le directeur responsable du pôle “ pilotage et ressources ”, désigné sous
le terme de “ délégataire ”, d'autre part, 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1  er   : Objet de la délégation   

En application de l'article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 et dans le cadre de sa
délégation d’ordonnancement secondaire, le délégant confie au délégataire, en son nom et pour son
compte, dans les conditions ci-après précisées, la réalisation de l’ordonnancement des dépenses et
des recettes relevant des programmes 156, 218, 318, 723 ( à l'exception des crédits de l'UO 723-
DP69-DD07), et 309 ( est exclue de la délégation d'ordonnancement secondaire du 02/06/2015 la
signature des engagements juridiques du programme 309).

Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes
dont il a confié la réalisation au délégataire. 

La  délégation  de  gestion  porte  sur  les  actes  de  gestion  et  d’ordonnancement  secondaire  des
dépenses et des recettes précisés dans les articles ci-dessous. 

Un contrat de service conclu entre le délégant et le délégataire visé par l’ordonnateur secondaire de
droit précise les engagements réciproques, le cadre et les modalités de fonctionnement entre les
services 

Article 2 : Prestations accomplies par le délégataire 

Le délégataire est chargé de l'exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-
après ; à ce titre, la délégation emporte délégation de la fonction d’ordonnateur pour l’engagement,
la liquidation et l’établissement des ordres à payer et l'émission des titres de perception. 
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1. Le délégataire assure pour le compte du délégant les actes suivants : 

a. il saisit et valide les engagements juridiques ; 

b. il notifie aux fournisseurs les bons de commande sur marchés ;

c. il saisit la date de notification des actes ; 

d. il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine du contrôleur financier et de l’ordonnateur secondaire selon
les seuils fixés dans le contrat de service; 

e. il enregistre la certification du service fait valant ordre de payer en mode facturier

f. il instruit, saisit et valide les demandes de paiement  quand elles ne sont pas crées par le service
facturier(cf. les cas particuliers listés en annexe); 

g. il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perceptions ; 

h. il réalise en liaison avec les services du délégataire les travaux de fin de gestion ; 

i. il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ; 

j. il assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le
contrôle interne comptable de 1er niveau au sein de sa structure ; 

k. il réalise l'archivage des pièces qui lui incombent. 

2.  Le  délégant  reste  responsable,  dans  le  cadre  de  la  délégation  de  signature  de  l’ordonnateur
secondaire, de 

a. la décision des dépenses et recettes, 

b. la constatation du service fait, 

c. pilotage des crédits de paiement, 

d. l’archivage des pièces qui lui incombent. 

Article 3 : Obligations du délégataire 

Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document
et acceptées par lui. 

Le délégataire s'engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir les
moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurer la qualité comptable et à rendre
compte de son activité selon les délais définis dans le contrat de service. 

Il  s’engage  à  fournir  au  délégant  les  informations  demandées  et  à  l’avertir  sans  délai  en  cas
d’indisponibilité des crédits. 

Article 4 : Obligations du délégant 

Le délégant s'engage à fournir, en temps utile, tous les éléments d'information dont le délégataire a
besoin pour l'exercice de sa mission. Le contrat de service précise les éléments attendus. 

Il adresse une copie de ce document au contrôleur financier et au comptable assignataire concernés. 
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Article 5 : Exécution financière de la délégation 

Le délégataire est autorisé à subdéléguer à ses subordonnés, sous sa responsabilité, la validation
dans CHORUS des actes d’ordonnancement. La liste des agents qui exerceront dans l’outil les actes
nécessitant la qualité d’ordonnateur secondaire est précisée en  annexe du contrat de service.

Article 6 : Modification du document 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, définie
d'un commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant validé par l’ordonnateur secondaire
de  droit  dont  un  exemplaire  est  transmis  aux  destinataires  du  présent  document  mentionnés  à
l'article 4. 

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document 

Le présent document prendra effet à compter du  10 juin 2015 . Il est établi pour l'année 2015 et
reconduit tacitement, d’année en année. 

Il  peut  être  mis  fin  à  tout  moment à  la  délégation de gestion,  sur  l'initiative d'une  des  parties
signataires, sous réserve du respect d'un préavis de trois mois. La dénonciation de la délégation de
gestion  doit  prendre  la  forme  d’une  notification  écrite  ;  l’ordonnateur  secondaire  de  droit,  le
comptable assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés. 

La  convention  de  délégation  de  gestion  est  transmise  au  contrôleur  financier  et  au  comptable
assignataire,  accompagnée  de  la  délégation  d’ordonnancement  secondaire  du  délégant  et  du
délégataire. 

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait, à Lyon,         
Le 10 juin 2015

Le délégant Le délégataire 
Direction départementale  de l'Ardèche Direction régionale des finances 

publiques de la région Rhône-Alpes et 
Du département du Rhône

Aline DJAN Stéphan RIVARD

OSD par délégation du Préfet de  l'Ardèche  en date du  2  juin 2015 

Visa du préfet de  l'Ardèche . Visa du préfet de la Région Rhône-Alpes
            Par délégation

Alain TRIOLLE  Guy LEVY
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Direction régionale des finances
publiques de Rhône-Alpes et du

département du Rhône

Trésorerie de Chazay d'Azergues

DELEGATION DE SIGNATURE

n° DRFIP69_TRESOMIXTECHAZAYAZERG_2015_07_17_16

La comptable, Valérie DECOOPMAN, responsable de la trésorerie de CHAZAY D’AZERGUES

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article  1er - Délégation  de  signature  est  donnée à  Mme Eliane  MILAZZO,  contrôleur  1ère  classe  des

Finances Publiques  à l’effet de signer :

1. Les décisions gracieuses relatives aux majorations, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et

portant remise dans la limite de 1 500 € ;

2. Au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

• les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

12 mois et porter sur une somme supérieure à 10 000 € ;

•  l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

• tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône

Chazay d'Azergues, le 17 juillet 2015

Signature du mandataire Signature du mandant

Eliane MILAZZO Valérie DECOOPMAN
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Direction régionale des finances publiques
de Rhône-Alpes et du département du Rhône

Trésorerie  de TARARE

Délégation de signature
n° DRFIP69_TRESOSPLTARARE_2015_03_24_15

Je soussigné, Jean-Luc Guillermin, Comptable responsable de la Trésorerie de Tarare déclare :

Article 1  er    : Délégation générale à compter du 24 mars 2015

Constituer pour mandataire spécial et général Madame CHAMBOST Marie-Hélène, Contrôleur Principal.

- Lui donner pouvoir de gérer et d’administrer, pour et en son nom, la Trésorerie de Tarare;

- D’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services, sans exception ;

- De recevoir et de payer toutes les sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à quelque titre
que ce soit, par tous les débiteurs ou créanciers des divers services dont la gestion lui est confiée ;

- D’exercer toutes poursuites ;

- D’acquitter tous mandats et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par
les règlements ;

- De  donner  ou  retirer  quittance  valable  de  toutes  sommes  reçues  ou  payées  demandées  par
l’administration, suppléer le Trésorièr de Tarare et signer seul ou concurremment avec lui, tous les actes
relatifs à sa gestion et aux affaires qui s’y rattachent ;

Fait à   Tarare le 24  mars 2015 

Signature du mandataire Signature du mandant
Marie-Hélène Chambost                                        Jean-Luc Guillermin

Article 2 : Délégations spéciales :

En  cas  d’empêchement  du  Trésorier  ou  de  son  adjoint,  mandataire  général,  Madame  FERNANDEZ
Jacqueline est constituée mandataire spéciale pour l  ‘ensemble des documents relatifs à la comptabilité
générale  et  pour  toutes  les  pièces  de  moins  de  1000  €  relatives  à  la  gestion  des  collectivités  et
Etablissements gérés.

Madame Stéphanie Gonin-Gouttenoire est constituée mandataire spéciale pour signer toutes les demandes
de renseignements et les actes de poursuites et octrois de délais de paiement pour toute créance inférieure
à 1000 €.

Cette décision annule et remplace la délégation de signature  en date du 23 octobre 2013

Fait à    Tarare   , le  24 mars  2015 

Signature des mandataires Signature du mandant
Jacqueline Fernandez Jean-Luc Guillermin

Stéphanie Gonin-Gouttenoire

Direction régionale des finances publiques de Rhône-Alpes et du département du Rhône – 3 rue de la Charité – 69268 Lyon Cédex 02 - Tél. : 04.72.40.83.01
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PRÉFET DU RHÔNE

Direction Départementale des Territoires 
du Rhône

Service Eau et Nature 
Mission Guichet Unique et Politique de Contrôle

Lyon, le 4 août 2015

ARRETE PREFECTORAL N° 2015_DDT_SEN_2015_08_04_01

*
IMPOSANT DES PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES AU DÉPARTEMENT DU RHÔNE –
MDR DE ST SYMPHORIEN SUR COISE CONCERNANT LA RÉFECTION DU PONT

SUR LE COURS D’EAU LE DARDE COISE LIEU-DIT LA GRAND E CHAZOTTE
COMMUNE DE COISE

Le Préfet de la zone de défense sud-est,
Préfet de la région Rhône-Alpes

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

VU le code de l’environnement – Livre II – Titre 1er et notamment les articles L. 214-1 à L 214-6 et
R. 214-35 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2015083-0027 du 7 avril 2015 portant délégation de signature à Monsieur
Joël PRILLARD, directeur départemental des territoires du Rhône ;

VU la décision n° D2015/081 du 9 juillet 2015 portant délégation et subdélégation de signature en
matière d’attributions générales ;

VU  le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  du  bassin  Rhône-
Méditerranée approuvé le 20 novembre 2009 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement reçu le
22/05/15, présenté par le Département du Rhône – MDR de St Symphorien sur Coise, enregistré sous
le n° 69-2015-00129 et relatif à la réfection du pont sur le cours d’eau Le Darde Coise lieu-dit La
Grande Chazotte à COISE ;

VU le récépissé de déclaration délivré au Département du Rhône – MDR de St Symphorien sur Coise,
après analyse de la complétude du dossier ;

VU  l’absence  d’observations  du  pétitionnaire  sur  le projet  d’arrêté  sollicitées  par  courrier  du
9 juillet 2015 ;

CONSIDERANT que des prescriptions additionnelles sont nécessaires pour assurer la protection des
éléments mentionnés à l’article L. 211-1 du code de l’environnement et peuvent donc être fixées,
conformément aux dispositions de l’article R. 214-35 du même code ;



CONSIDERANT que ces travaux, de par leur nature, entraînent des perturbations sur les milieux et
peuplements piscicoles notamment par altération de la qualité de l’eau (mise en suspension de fines),
et de l’habitat (colmatage et destruction de zones de frayères) ;

CONSIDERANT la présence dans le cours d’eau de truite fario, espèce protégée par arrêté ministériel

CONSIDERANT qu’ainsi il convient de limiter les impacts de ces travaux sur le cours d’eau à l’aval
du projet par le respect de prescriptions ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires du Rhône ;

ARRETE

ARTICLE 1er  : OBJET DE LA DECLARATION

Il est donné acte à Département du Rhône – MDR de St Symphorien sur Coise de sa déclaration en
application de l'article L 214-3 du code de l'environnement, sous réserve des prescriptions énoncées
aux articles suivants, concernant : la réfection du pont sur le cours d’eau Le Darde Coise lieu-dit La
Grande Chazotte à COISE.

Ces travaux rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à déclaration au titre de l’article L.
214-3  du  code  de  l’environnement.  Les  rubriques  du  tableau  de  l’article  R.  214-1  du  code  de
l’environnement concernées sont les suivantes :

Rubrique(s) de la nomenclature
(Régime de la déclaration)

Arrêtés de
prescriptions

générales

3.1.5.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d'un cours 
d'eau, étant de nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones 
d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens ou dans le lit 
majeur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères de brochet. :
1° Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A) ;
2° Dans les autres cas (D).

arrêté
ministériel du
30/09/2014

ARTICLE 2  : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

Les prescriptions suivantes sont insérées :

Pendant les travaux, il est mis en place une bâche étanche sous le pont afin de retirer tous les résidus
de chantier à l'issue des travaux et juste avant la remise en eau.

Si  le  déclarant  veut  obtenir  la  modification  de  certaines  prescriptions  spécifiques  applicables  à
l’installation,  il  en  fait  la  demande  au  préfet,  qui  statue  alors  par  arrêté.  Le  silence  gardé  par
l’administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut rejet.



ARTICLE 3  : DROIT DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 4     : PUBLICITE

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur : 

- Une copie du présent arrêté sera affichée en mairie de COISE avec une copie de la déclaration et du
récépissé délivré pendant un délai d’au moins un mois.
- Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
- Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet des services de l’Etat dans le
Rhône pendant au moins 6 mois.

ARTICLE 5  : VOIES ET DELAIS DE RECOURS

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent
à compter de son affichage en mairie de COISE dans un délai de deux mois par le déclarant et dans un
délai de un an par les tiers dans les conditions de l’article R.. 514-3-1 du code de l’environnement. Si
la mise en service de l'installation n'est pas intervenue dans les 6 mois après publication, le délai de
recours continue à courir pendant 6 mois à compter de la mise en service du IOTA.

ARTICLE 6 : - EXECUTION

Le préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances, le directeur départemental des
territoires du Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié au pétitionnaire et dont copie sera adressée à l’office national de l’eau et des milieux
aquatiques (ONEMA) et au maire de COISE, chargé de l’affichage prévu à l’article 4 du présent
arrêté.

Pour le préfet,
Le directeur départemental

          Joël PRILLARD



PRÉFET DU RHÔNE

Direction Départementale des Territoires 
du Rhône

Service Eau et Nature 
Mission Guichet Unique et Politique de Contrôle

Lyon, le 5 août 2015

ARRETE PREFECTORAL N° 2015-DDT_SEN_2015_08_05_01

*
IMPOSANT DES PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES AU SMAGGA CONCERNANT

L’ENLÈVEMENT D’UN OUVRAGE ET LA CRÉATION D’UN PASSA GE À GUÉ AU
LIEU-DIT « GOUTTE BRUN » SUR LE HAUT GARON COMMUNE DE THURINS

Le Préfet de la zone de défense sud-est,
Préfet de la région Rhône-Alpes
Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’Honneur,

VU le code de l’environnement – Livre II – Titre 1er et notamment les articles L. 214-1 à L 214-6 et
R. 214-35 ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2015083-0027 du 7 avril 2015 portant délégation de signature à Monsieur
Joël PRILLARD, directeur départemental des territoires du Rhône ;

VU la décision n° D2015/081 du 9 juillet 2015 portant délégation et subdélégation de signature en
matière d’attributions générales ;

VU  le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  du  bassin  Rhône-
Méditerranée approuvé le 20 novembre 2009 ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement reçu le
09/05/15, présenté par SMAGGA, enregistré sous le n° 69-2015-00118 et relatif à l’enlèvement d’un
ouvrage et la création d’un passage à gué au lieu-dit « Goutte brun » sur le Haut Garon à THURINS ;

VU le récépissé de déclaration délivré à SMAGGA, après analyse de la complétude du dossier ;

VU  l’absence  d’observations  du  pétitionnaire  sur  le projet  d’arrêté  sollicitées  par  courrier  du
9 juillet 2015 ;

CONSIDERANT que des prescriptions additionnelles sont nécessaires pour assurer la protection des
éléments mentionnés à l’article L. 211-1 du code de l’environnement et peuvent donc être fixées,
conformément aux dispositions de l’article R. 214-35 du même code ;

CONSIDERANT que ces travaux, de par leur nature, entraînent des perturbations sur les milieux et
peuplements piscicoles notamment par altération de la qualité de l’eau (mise en suspension de fines),
et de l’habitat (colmatage et destruction de zones de frayères) ;



CONSIDERANT la présence dans le cours d’eau de truite fario, espèce protégée par arrêté ministériel

CONSIDERANT qu’ainsi il convient de limiter les impacts de ces travaux sur le cours d’eau à l’aval
du projet par le respect de prescriptions ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires du Rhône ;

ARRETE

ARTICLE 1er  : OBJET DE LA DECLARATION

Il  est  donné acte au SMAGGA de sa déclaration en application de l'article L 214-3 du code de
l'environnement,  sous  réserve  des  prescriptions  énoncées  aux  articles  suivants,  concernant  :
l’enlèvement d’un ouvrage et la création d’un passage à gué au lieu-dit « Goutte brun » sur le Haut
Garon à THURINS.

Ces travaux rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à déclaration au titre de l’article L.
214-3  du  code de  l’environnement.  Les  rubriques  du  tableau  de  l’article  R.  214-1  du  code  de
l’environnement concernées sont les suivantes :

Rubrique(s) de la nomenclature
(Régime de la déclaration)

Arrêtés de
prescriptions

générales

3.1.5.0. Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d'un cours 
d'eau, étant de nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou les zones 
d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des batraciens ou dans le lit 
majeur d'un cours d'eau, étant de nature à détruire les frayères de brochet. :
1° Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A) ;
2° Dans les autres cas (D).
3.1.2.0*. Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le profil
en long ou le profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à l'exclusion de ceux 
visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la dérivation d'un cours d'eau :
1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m (A) ;
2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (D).
Le lit mineur d'un cours d'eau est l'espace recouvert par les eaux coulant à pleins 
bords avant débordement.

arrêté
ministériel du
30/09/2014

arrêté
ministériel du
28/11/2007

ARTICLE 2  : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

Les prescriptions suivantes sont insérées :

Le passage à gué est franchissable en tout temps par la faune piscicole.

Si  le  déclarant  veut  obtenir  la  modification  de  certaines  prescriptions  spécifiques  applicables  à
l’installation,  il  en  fait  la  demande  au  préfet,  qui  statue  alors  par  arrêté.  Le  silence  gardé  par
l’administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant vaut rejet.



ARTICLE 3  : DROIT DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 4     : PUBLICITE

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur : 

- Une copie du présent arrêté sera affichée en mairie de THURINS avec une copie de la déclaration et
du récépissé délivré pendant un délai d’au moins un mois.
- Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
- Ces documents seront mis à disposition du public sur le site internet des services de l’Etat dans le
Rhône pendant au moins 6 mois.

ARTICLE 5  : VOIES ET DELAIS DE RECOURS

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent
à compter de son affichage en mairie de THURINS dans un délai de deux mois par le déclarant et
dans  un  délai  de  un  an  par  les  tiers  dans  les  conditions  de  l’article  R..  514-3-1  du  code  de
l’environnement. Si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue dans les 6 mois après
publication, le délai de recours continue à courir pendant 6 mois à compter de la mise en service du
IOTA.

ARTICLE 6 : - EXECUTION

Le préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances, le directeur départemental des
territoires du Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera notifié au pétitionnaire et dont copie sera adressée à l’office national de l’eau et des milieux
aquatiques (ONEMA) et au maire de THURINS, chargé de l’affichage prévu à l’article 4 du présent
arrêté.

Pour le préfet,
Le directeur

Joël PRILLARD



               
                                                                                        PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la Réglementation
Générale 

Affaire suivie par : Pascale Henny
Tél. :  04.72.61.61 98
Télécopie : 04.72.61.63 72
Courriel : pascale..henny@rhone.gouv.fr 

ARRETE DSPC/BRG-2015-08-6-1
 portant habilitation dans le domaine funéraire

LE PREFET DE LA REGION RHONE-ALPES
PREFET DU RHONE

VU  l'article L 2223-23 du code général des collectivités  territoriales;

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire;

VU les articles R2223-23-5 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU  la  demande  formulée  par  Monsieur  Sylvain  Limat,  représentant  légal  de  l'établissement  secondaire
dénommé « Pompes Funèbres Limat », sis 745 route de Lyon 69480 Anse ;
SUR proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile;

A R R E T E

 Article 1er : L'établissement secondaire dénommé « Pompes Funèbres Limat » sis 745 route de Lyon 69480
Anse dont le représentant légal est Monsieur Sylvain Limat est habilité pour exercer sur l'ensemble du territoire
national les activités funéraires suivantes : 

- Organisation des obsèques,
- transport de corps avant et après mise en bière,
- fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes 

                cinéraires,
         -      opérations d’inhumation,
         -      opérations d’exhumation,
         -      opérations de crémation.

 Article 2  : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 15 69 002 88 est fixée à un an.

Article 3: L’arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.
Fait à Lyon, le 6 août 2015  

                                                                                                                                              Pour le Préfet,
                                                                                                                                                   le chef de bureau de la Réglementation Générale,

                                                                           Evelyne ROUX D’ORAZIO

Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03 (standard téléphonique : 04.72.61.60.60)
Accueil physique du public : 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon (entre 9h et 12h)

Pour connaître les horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04.72.61.61.61 (serveur vocal interactif)

Lyon, le 6 août 2015



               
                                                                                        PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la Réglementation
Générale 

Affaire suivie par : Pascale Henny
Tél. :  04.72.61.61 98
Télécopie : 04.72.61.63 72
Courriel : pascale.henny@rhone.gouv.fr 

ARRETE DSPC/BRG-2015-08-6-2
 portant habilitation dans le domaine funéraire
LE PREFET DE LA REGION RHONE-ALPES

PREFET DU RHONE

VU  l'article L 2223-23 du code général des collectivités  territoriales;

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire;

VU l’article R2223-23-5 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la demande formulée par Monsieur Hacène Kherchaoui  représentant les Pompes Funèbres Musulmanes Obsèques Musulmanes Errahma sis à Lyon
3ème, 55 rue Baraban;
SUR proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile;

A R R E T E

 Article 1er : L'établissement des «Pompes Funèbres Musulmanes Obsèques Musulmanes Errahma» sis 55 rue
Baraban  69003  Lyon  dont  le  responsable  est  Monsieur  Hacène  Kherchaoui  est  habilité  pour  exercer  sur
l'ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes : 

- organisation des obsèques,
- transport de corps après mise en bière,
- fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes 

                cinéraires,
         -     opérations d’inhumation,
         -     opérations d’exhumation.
     

 Article 2  : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 15 69 298 est fixée à un an.

Article 3: L’arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.
Fait à Lyon, le 6 août 2015 ,

                                                                                                                                             
                                                                                                         Pour le Préfet,

                                                                                                                                                   le chef de bureau de la Réglementation Générale,

                                                                                                         Evelyne ROUX D’ORAZIO

                                                                                                                           

Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03 (standard téléphonique : 04.72.61.60.60)
Accueil physique du public : 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon (entre 9h et 12h)

Pour connaître les horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04.72.61.61.61 (serveur vocal interactif)
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 0821 803 069 (0,12€/min)




